
PERMIS AMBULANCE 
Télécharger sur internet le cerfa n°14880*02 (permis de conduire - avis médical) 
Remplir le document sur internet et l’imprimer  
 

 
 

Le jour de la visite : voir avec le médecin pour validation du cerfa & signatures.  
 
 

 

 

 



Démarche à faire par voie dématérialisée 
 

Documents : 
 

 1 scan du cerfa n°14880*02 (ci-dessus) signés par l’agent et le médecin 
 1 scan recto verso du permis de conduire, 
 1 scan recto verso d’une pièce d’identité,  
 1 scan d’une facture justifiant son domicile (-de 3 mois) 
 1 scan attestation d’hébergement (si l’agent réside chez un parent)  

 

Se connecter à l’adresse suivante :  

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-ou-renouvellement-carte-jaune 

 

POUR INFORMATION : il existe 3 cas de connexion pour accéder à la procédure sur 

demarches-simplifiees.fr : 

 L’usager possède déjà un compte sur demarches-simplifiees.fr : cliquer sur « Se 

connecter » puis renseigner l'e-mail et le mot de passe de connexion 

 L’usager ne possède pas de compte et souhaite se connecter pour la première fois : 

créer un compte ; entrer un e-mail, choisir un mot de passe et cliquer sur « se 

connecter ».  

 L’usager possède un compte France Connect : cliquer sur le bouton « France 

Connect », choisir un compte de connexion en cliquant sur un des boutons (La Poste, 

Ameli, etc.), entrer les identifiants liés au compte sélectionné. La redirection vers 

demarches-simplifiees.fr est automatique. 

 

 

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-ou-renouvellement-carte-jaune


L’usager ne possède pas de compte et souhaite se 

connecter pour la première fois : créer un compte 

 

 

L’usager possède déjà un compte : renseigner l’e-mail et le 

mot de passe de connexion 

 



Commencer la démarche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

Une fois le dossier complété, cliquer sur le bouton « Déposer le dossier » afin de le transmettre au 

service instructeur. 

 

 

  Quand l’agent reçoit son nouveau permis, adresser une copie au service volontariat qui 
enregistre la validité sur SYSTEL. 

 


